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CALENDRIER CAP : 
 
2 septembre : 
CAP n°11 Pers. AS – Aux. Puer.  
Tabl. d’avancement classe sup. & except. 
 
11 septembre : 
CAP n°5 Pers. Infirmiers 
Avancement Modulé d’échelon 
 
16 septembre : 
CAP n°10 Pers. Technique & Ouvriers 
Avancement Modulé d’échelon 
 
22 septembre : 
CAP n°9 Pers. encadrement 
administratifs et secrétaires médicales 
Avancement Modulé d’échelon 
 
26 septembre : 
CAP n°13 Pers. Administratifs cat. C 
Avancement Modulé d’échelon 

Le syndicat Sud Santé est 
désormais joignable sur un 

portable : 06.32.59.64.76 
 

N’hésitez pas… Sud est là ! 
 

GREVE GENERALE  
DES SEPTEMBRE !!! 

Salaires, Prix, Profits… 
Pas de salaire inférieur à 1500 € net ! 

 

 

Pour tous, le salaire est devenu le 
problème numéro 1. Une personne sur 
deux en France n’est pas partie en 
vacances. Le pouvoir d’achat a 
officiellement baissé de 0,8 %... 

Mais dans les faits, depuis 2000, le pouvoir d’achat du point 
d’indice de la Fonction publique a baissé de 9,10 %. En 5 ans, le 
prix de la baguette de pain a augmenté de 140 % !... 

 
La hausse des prix est, d’après l’Insee, de 3,6 % en un an (chiffres fin 
juillet 2008). Dans les faits, pour tout ce qui concerne les dépenses 
essentielles, la hausse est bien plus grande. 
 
Et pour les salaires ? Rien ! Dans le public comme dans le privé, la 
part des salariés au SMIC ne cesse d’augmenter. 
Dans la Fonction publique hospitalière, les 3 premiers échelons de 
l’échèle 3, les 2 premiers de l’échelle 4 et le premier de l’échelle 5 sont 
au SMIC (indice 290 depuis le 1er juillet 2008). Mais à l’autre bout, les 
profits se portent bien :  
 
Les bénéfices des entreprises du CAC40 en 2007 ont été de plus 
de 50 milliards d'euros net. Les revenus de leurs PDG ont eux 
augmenté en moyenne de 58 % en 2007 : 
 
- P. Verluca (Vallourec) a gagné 18,12 millions (+2312%) 
- G. Mestrallet (Suez) 15,54 millions (+364%) 
- X. Huillard (Vinci) 13,10 millions (+552%) 
- H. Proglio (Veolia Environnement) 7,33 millions (+207%) 
- H. de Castries (Axa) 5,33 millions (+22%). 
 
Sans compter le cadeau de 15 milliards pour bouclier fiscal pour les plus 
riches. Pour certains ce n’est donc pas l’argent qui manque ! 
 

Exigeons 300€ pour tous dès maintenant !!! 
d 
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Arnaque aux Boursiers paramédicaux !!! 
 
Le gouvernement a modifié le 27 août les 
conditions d’attributions des dites-bourses. Les 
étudiants doivent non seulement être 
indépendants fiscalement mais aussi et c’est 
nouveau indépendants financièrement !!  
 
(Pour la région Ile-de-France il est possible de 
s’inscrire dès aujourd’hui et ce jusqu’au 20 
octobre pour les étudiants sur le site suivant : 
https://fss.iledefrance.fr ) 
 
Mais attention beaucoup vont déchanter… 

 
 
Comment concilier les conditions études 
ajoutées aux 40 heures hebdomadaires et aux 
droits d’inscription élevés…,  
 

Combien sont les étudiants en santé à pouvoir 
justifier d’une déclaration fiscale personnelle, de 
revenus suffisants (au minimum égaux à 50% du 
SMIC brut annuel) et d’un logement différent de 
celui de leurs parents ? 
 

De nombreux étudiants vont se trouver en 
difficulté car ceux-ci ont rempli le dossier de 
bourse et s’attendent à les toucher !!! 
 
Le gouvernement parle d’alignement avec le 
cursus universitaire mais les étudiants 
paramédicaux n’ont toujours pas droit à la 
gestion par le CROUS,…, ni à la revalorisation 
annuelle de ces bourses ! 
 

Pour Sud Santé, UNE SEULE SOLUTION : 
 

 LA GREVE GENERALE ! 
 

Commission Européenne : 
« Manger aux moins 5 doses de pesticides 
et/ou d’insecticides par jour… » 
 
Voici le cadeau de la rentrée de cette chère 
commission européenne.  Il devait seulement 
harmoniser les normes sur les résidus 
d’insecticides, herbicides et autres fongicides. 
Mais évidemment au lieu de choisir les seuils les 
plus bas en vigueur… Bruxelles a décidé pour les 
plus hauts !!!! 
 

- Oranges, pamplemousses, citrons, nous 
auront le droit à 40 fois la dose supérieure 
à ce qu’elle était aujourd’hui ! il y a certes la 
peau mais la molécule chimique la traverse 
sur plus de 8mm…  

- La tomate aura droit à 10 fois plus du taux 
de son herbicide favori ! 

- Les fongicides ne sont pas en reste puisque la 
pomme et le raisin auront droit à 5 fois le 
taux actuel, 4 fois pour les abricots et 2,5 
fois pour les fraises… 

 

Les lobbys des pesticides n’y sont certainement 
pour rien mais curieusement une loi identique 
devait être votée en 2005 et les taux les plus 
bas devaient être appliqués mais sans les 
annexes la loi n’avait pu être votée… Ils nous la 
resservent aujourd’hui mais avec les taux les 
plus hauts !!! 
 

 
Manger des fruits et des légumes qu’ils nous 
disent…  
 

Et pour un fruit ou un légume acheté, 
un cancer offert ? 
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Inondations, odeurs et malfaçons au 
SMUR !!! 
 
Dans le nouveau bâtiment de la Réa. Néo Nat. 
Les pentes et niveaux d’inclinaisons n’ont pas  été 
respecté et du coup… engorgement !!! 
 

 
 

Les odeurs et les mouches volent ! 
Et ce n’est pas tout… 

 
Le revêtement de sol se soulève à certains 
endroits, l’encadrement en béton autour des 
grilles d’évacuations se cassent avec le passage 
des camions (déjà refait 2 fois !). 
Proche du SMUR le long du bâtiment à coté de la 
rampe d’accès des véhicules un joint du mur 
fuit… du coup présence d’une grande flaque 
d’eau… ça gèle l’hiver non ? Problème de lumière 
aussi au niveau de la rampe, le spot de Jean 
d’alsace est trop puissant et fonctionne toute la 
nuit (possibilité détecteur de mouvement). 
Quant au spot installé récemment ils sont 
décoratifs mais ne s’allument pas !!! 
Autre problème il leur est impossible de 
nettoyer correctement les camions car la 
pression d’eau est insuffisante, un karcher 
résoudrait certainement le problème. 
De plus la longueur du garage (dont la porte ne 
ferme pas ?!) pour les camions est insuffisante 
et les véhicules dépassent… Il faudrait donc 
installer un appentis… car s’il pleut  au moment 
de  décharger l’eau rentre dans les camions !!!  
Les patios vides se transforment en piscine et 
les multiples trous sous les fondations vont 
attirer toutes sortes d’animaux…   Charmant ! 

Plan Congés Bonifiés été/hiver 2009-2010 
 
ETE 2009 : 
Pour vos congés bonifiés de l’été 2009, vous devez 
dès maintenant aller chercher un dossier au bureau 
du personnel. Celui doit être remis complet pour le 
26 septembre 2008. 
HIVER 2009/2010 : 
Attention avec la mise en place du NSI, les congés 
bonifiés pour l’hiver 2009/2010 devront aussi être 
remis avant le 10 novembre 2008. 
 
Prix des denrées alimentaires et la faim 
dans le monde… 
 
Les « émeutes de la faim » qui ont eu lieu aux 
quatre coins du monde ont été causés par des 
spéculateurs… Dans ce monde, on a fait passer le 
droit des affaires avant le droit de manger à sa 
faim ! Voici la question fondamentale, ne pas 
l’aborder c’est perpétré un crime contre l’humanité. 
Les responsables sont ceux qui ont organisé la 
pénurie alimentaire pour les besoins de la 
spéculation et pour permettre aux Etats-Unis de 
détenir l’arme alimentaire. La mise en friche de 
terres, les réductions et quotas de production ont 
bien été décidés par les instances de l’Union 
Européenne en lien avec les USA et les institutions 
internationales. Dans le même temps, ils ont obligés 
les paysans du sud à abandonner leur agriculture 
vivrière pour produire des cultures d’exportations 
pour que leur pays puisse rembourser des dettes 
assorties de taux d’intérêts exorbitants…  

 

Non contents 
d’organiser cette 
pénurie relative, 
les requins de la 
finance, échaudés 
par leurs pertes 
dues à la crise 
immobilière, se 
sont jetés dans la 
spéculation sur les  

denrées alimentaires et les matières premières. 
C’est cela qui a conduit à l’actuelle flambée des 
prix et qui a affamé des populations entières… 
 
« Il faudrait 30 Milliards de $ par an pour 
éradiquer la faim dans le monde. La guerre en 
Irak va coûter plus de 3000 Milliards de 
$... » 
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, un syndicat différent : 
 

Se syndiquer à Sud, c’est sortir de l’isolement de 
son service et de la vision étroite de sa branche 
professionnelle. C’est accéder à un espace collectif 
de proposition, de débat, de lutte, de solidarité pour 
un syndicalisme de masse et de transformation. 
C’est agir sur l’évolution des métiers, des pratiques 
professionnelles et sur ses conditions de travail. 
C’est s’inscrire dans un combat à long terme contre 
la disparition progressive des services publics au 
nom de la seule rentabilité et contre les effets 
désastreux de la mondialisation.  
Adhérer à Sud, c’est rejoindre une nouvelle voie 
dans le syndicalisme. L’originalité de Sud, c’est sa 
pratique syndicale unitaire et ouverte au monde, aux 
collectifs militants, aux luttes sociales, au combat 
alter mondialiste.  
A Sud, c’est la base qui décide au plus près du 
terrain, au plus près des salariés, au plus près des 
luttes. 
Si vos idées se rapprochent des nôtres et que vous 
souhaitez nous soutenir, venez nous rencontrer au 
local Sud Santé, près des mutuelles. 
 
Barème des cotisations syndicales : 
 
66% sont déductibles des revenus : 
Ainsi si vous donnez 100 € à Sud Santé, 66 € seront 
déduits de votre impôt sur le revenu, l’année d’après. 
Seulement 34 € seront donc à votre charge. 
 

Paiement Prélèvements Chèques ou espèces 
Salaire Trimestre Année 
< 1000 € 12.5 € 50 € 

1000 à 1150 € 19 € 76 € 
1151 à 1380 € 21 € 84 € 
1381 à 1610 € 25 € 100 € 
1611 à 1840 € 27 € 108 € 
1841 à 2090 € 29 € 116 € 
2091 à 2340 € 31 € 124 € 
2341 à 2530 € 33 € 132 € 

> 2531 € 35 € 140 € 
 
Si vous optez pour le prélèvement, celui ci s’effectue 
fin mars, fin juin, fin septembre et fin décembre.  

 
 
 

 

 
 
Petit rappel de la règle du jeu : 
Chaque ligne, colonne et région (carré de 3 
sur 3 cases) doit contenir tous les chiffres 
de 1 à 9 une fois et une seule. 
 
Si vous avez des difficultés, passez au 
local, nous vous aiderons à résoudre vos 
problèmes. 
 
Pour ceux qui veulent la solution, elle est 
affichée sur le panneau à coté du local Sud ! 
 

Niveau Facile : 
 

 
 

Pour avoir plus d’informations… N’hésitez pas à 
aller sur notre site : 
 

http://www.sudbeclere.org  
 

Contact : 06.32.59.64.76 
 
 


